
        
                   

Messes à l’église du Cœur Immaculé de Marie à Butry-sur-Oise :  
 

Le dimanche (et Noël, Ascension, Toussaint – pas de messe en août): 

Messe chantée à 10h30. Confessions de 10h à 10h20. 

En semaine : consulter le bulletin ou le site internet (+ Whatsapp). 

Honoraires de Messes : Messe : 18 €  - Neuvaine : 180 €  -  Trentain : 580 € 

Pour aider la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre (dons déductibles):  

Sur internet par Carte Bleue (https://dons.fssp.fr/butry), en espèces à 

remettre en mains propres, ou par chèque à l’ordre de FSSP Butry  
 

Vendredi 1 novembre Fête de la Toussaint 

Confessions à 10h. Messe chantée à 10h30. 
 

Samedi 2 Novembre Commémoraison des fidèles défunts  

9h15 : chapelet du 1
er

 samedi du mois 

Messes : 10h et 10h45 

Suivie de l’adoration avec confessions ->12h 
 

C'est un devoir de charité que de prier pour les âmes du Purgatoire : du 

1 au 8 novembre, vous pouvez gagner chaque jour une indulgence 

plénière applicable aux défunts : 

 

"Au fidèle qui visite dévotement le cimetière (= un cimetière, quel qu'il 

soit) et prie, ne fût-ce que mentalement, pour les défunts, est accordée 

une indulgence plénière applicable seulement aux âmes du Purgatoire."   
 

 Conditions pour recevoir une indulgence plénière : 

 

Il faut accomplir l’œuvre indulgenciée elle-même bien sûr (visite d’une 

église, d’un cimetière, etc. selon le cas. Parfois rien, comme pour le 29 
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juin), et remplir les 4 conditions suivantes : 
 

- Etre détaché de tout péché, même véniel (ce qui ne signifie pas ne pas 

commettre de péchés véniels ; cela signifie : ne pactiser avec aucun de 

ses défauts habituels, lutter franchement contre tous ses péchés même 

véniels). A défaut, l’indulgence sera partielle (et non plénière). 
 

- Confession - communion - Prière aux intentions du Pape : 

Ces trois conditions peuvent être remplies plusieurs jours avant ou après 

l’accomplissement de l’œuvre prescrite ; cependant, il convient de 

recevoir la communion et de prier aux intentions du Souverain Pontife 

le jour même. 
 

Dimanche 3 novembre 4
ème

 Dimanche après l’Epiphanie (transféré) 

Confessions à 10h. Messe chantée à 10h30. 
 

Mercredi 6 novembre Catéchisme à 16h30. Messe à 18h.  

Réunion de l’Oeuvre Ste Monique 
 

Dimanche 10 novembre  5
ème

 Dimanche après l’Epiphanie (transféré) 

Confessions à 10h. Messe chantée à 10h30. 
 

Mardi 12 novembre Réunion de l’Ouvroir liturgique. 

Mercredi 13 novembre Catéchisme à 16h30. Messe à 18h.  
 

Samedi 16 novembre 10h-12h : messe puis adoration/confessions 
 

Dimanche 17 novembre 6
ème

 Dimanche après l’Epiphanie (transféré) 

Confessions à 10h. Messe chantée à 10h30. 
 

Mercredi 20 novembre Catéchisme à 16h30. Messe à 18h.  
 

Dimanche 24 novembre 24
ème

 et dernier Dimanche après la Pentecôte 

Confessions à 10h. Messe chantée à 10h30. 
 

Pique-nique tiré du sac puis cours de catéchisme pour adultes. 

 

Mardi 26 novembre Réunion de l’Ouvroir liturgique. 
 

Mercredi 27 novembre Catéchisme à 16h30. Messe à 18h.  

Fête des apparitions de la Rue du Bac 

(don de la médaille miraculeuse) 
 

Samedi 30 novembre 10h-12h : messe puis adoration/confessions 
 

Dimanche 1 décembre 1
er

 Dimanche de l’Avent 

Confessions à 10h. Messe chantée à 10h30. 
 

 


